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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ DS N°016/2026 

portant délégation de signature 

 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 
 
VU  le code de la santé publique et notamment le titre III du livre IV de la première partie, consacré 

aux Agences régionales de santé ; 

VU  le code de l’action sociale et des familles ; 

VU  le code de la sécurité sociale ; 

VU le code du travail ; 

VU  le code de la défense ; 

VU  le code de l’environnement ; 

VU  le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 

 
 
CONSIDÉRANT  les centres de responsabilité budgétaires (ci-après dénommés CRB) entre 

lesquels sont répartis les autorisations d’engagements et crédits de paiements 
budgétaires alloués à l’Agence régionale de santé Île-de-France : 

 
→ CRB PILOTage ci-après dénommé CRB PILOT ; 
→ CRB Moyens Généraux ci-après dénommé CRH MG ; 
→ CRB Ressources Humaines ci-après dénommé CRB RH ; 
→ CRB Affaires JURIdiqueS ci-après dénommé CRB JURIS ; 
→ CRB Système d’Information ci-après dénommé CRB SI ; 
→ CRB Direction de la DEmocratie en Santé et COMmunication ci-après 

dénommé CRB DESCOM ; 
→ CRB Direction de la Veille et de la Sécurité Sanitaires ci-après dénommé 

  CRB DVSS ; 
→ CRB Direction de la Santé Publique ci-après dénommé CRB DSP ; 
→ CRB Direction de l’Offre de Soins ci-après dénommé CRB DOS ; 
→ CRB Direction de l’Autonomie ci-après dénommé CRB DA ; 
→ CRB Direction de l’INnOVation, de la recherche et de la transformation 

numérique ci-après dénommé CRB DIRNOV ; 
→ CRB Délégation Départementale de Paris ci-après dénommé CRB DD75 ; 
→ CRB Délégation Départementale de Seine-et-Marne ci-après dénommé 

  CRB DD77 ; 
→ CRB Délégation Départementale des Yvelines ci-après dénommé CRB DD78 ; 
→ CRB Délégation Départementale de l’Essonne ci-après dénommé CRB DD91 ; 
→ CRB Délégation Départementale des Hauts-de-Seine ci-après dénommé 

  CRB DD92 ; 
→ CRB Délégation Départementale de Seine-Saint-Denis ci-après dénommé 

  CRB DD93 ; 
→ CRB Délégation Départementale du Val-de-Marne ci-après dénommé 

  CRB DD94 ; 
→ CRB Délégation Départementale du Val-d’Oise ci-après dénommé CRB DD95 ; 
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ARRETE 

 
 
ARTICLE 1 
 

1.1 Délégation est donnée à Madame Laureen JALLAMION, Directrice de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, à effet de signer, pour la délégation départementale du Val-
d’Oise, tout acte unilatéral ou convention, concernant le département du Val-d’Oise et relatifs aux 
domaines suivants : 

 
- Ambulatoire et services aux professionnels de santé 
- Etablissements et services de santé 
- Établissements et services médico-sociaux 
- Prévention et promotion de la santé 
- Veille et sécurité sanitaires 
- Démocratie en santé et inspections. 
 
1.2 Cette délégation inclut : 

a. La signature de tous les actes ou pièces, relatifs aux procédures contentieuses relevant des actes 
faisant grief, dans les domaines visés ci-dessus et la désignation des agents, placés sous son 
autorité, chargés d’assurer la représentation du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France à l’audience dans le cadre desdites procédures ; 

b. La signature de tous les actes valant engagement juridique inférieur ou égal à cinq cent mille euros 
(500 000 €) dans le cadre exclusif des autorisations d’engagement notifiées au CRB DD95, pour les 
actes relevant de l’enveloppe d’intervention du budget annexe ; 

c. La signature des ordres de payer donnés au comptable, dans le cadre exclusif des crédits de 
paiement alloués au CRB DD95. 

 
 
ARTICLE 2 
 
Demeurent réservés à la signature du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France : 
 
- Les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes d’Île-de-France, 
- Concernant les établissements et services prenant en charge les personnes âgées et les personnes en 

situation de handicap, les arrêtés autorisant la création d’établissements et services, les projets 
d’extension supérieure à 30% des capacités installées au sens des dispositions de l’article L.313-1-1 
du CASF, la cession d’autorisation ainsi que les actes prononçant la mise sous administration provisoire 
d’établissements, 

- Les arrêtés d’autorisation, de modification, de transfert ou de cessation d’activité de toutes les autres 
structures relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France, à l’exception de 
ceux relatifs aux officines de pharmacie, aux laboratoires de biologie médicale et aux sociétés de 
transport sanitaire, 

- Les correspondances adressées au Président de la République, aux Ministres, aux membres du 
Gouvernement, aux Parlementaires et aux Présidents des conseils régionaux et départementaux. 

 
 
ARTICLE 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise, 
délégation de signature est donnée à Monsieur Pierre MARECHAL, Directeur adjoint de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, pour les mêmes actes et domaines d’intervention que ceux visés à l’article 1. 
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ARTICLE 4 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise et de 
son adjoint, délégation de signature est donnée aux responsables de département cités ci-après, dans la 
limite de la compétence de leur département, à l’exclusion des actes financiers (engagements et ordres de 
payer) visés à l’article 1.2 b et 1.2 c : 
 

Nom des cadres et qualité Matières et domaines concernés 
Madame Adeline CARET, responsable du département 
ville/hôpital 

Ambulatoire et services 
aux professionnels de santé 

Etablissements et services de santé 
Madame Diane PIRES, responsable du département 
promotion de la santé et réduction des inégalités 

Prévention et promotion de la santé 

Monsieur Franck LAVIGNE, responsable du département 
projets transverses 

Territorialisation, santé mentale, 
radicalisation 

Monsieur Thibault LE DROGO, responsable du 
département autonomie 

Etablissements et services médico-sociaux 
et démocratie en santé et inspections 

Monsieur Jean-Marc DI GUARDIA, responsable du 
département santé environnement 

Veille et sécurité sanitaires 

 
 
ARTICLE 5 
 
En cas d’absence ou d’empêchement simultané de la Directrice et du Directeur adjoint de la délégation 
départementale du Val-d’Oise et du responsable du département santé environnement, délégation de 
signature est donnée aux responsables de cellules cités ci-après dans le domaine de la santé 
environnementale, à l’exclusion des actes financiers (engagements et ordres de payer) visés à l’article 
1.2 b et 1.2 c : 
 

Nom des agents Domaines concernés 
Madame Sandrine RIBEIRO DE SOUSA Santé Environnement 
Madame Helen LE GUEN Santé Environnement 
Madame Astrid REVILLON Santé Environnement 

 
 
ARTICLE 6 
 
Délégation de signature est donnée à Madame Laureen JALLAMION, Directrice de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, à effet de signer, tous les actes relatifs au domaine des eaux conditionnées, 
relevant de la compétence de l’Agence régionale de santé Île-de-France. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise, la 
délégation qui lui est conférée est donnée, dans le domaine précité, à Monsieur Pierre MARECHAL, 
Directeur adjoint de la délégation départementale du Val-d’Oise. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de la Directrice et du Directeur adjoint de la délégation 
départementale du Val-d’Oise, délégation de signature est donnée, dans le domaine précité, à : 
 

- Monsieur Jean-Marc DI GUARDIA, département santé environnement 
- Madame Helen LE GUEN, département santé environnement 
- Madame Astrid REVILLON, département santé environnement. 

 
 
ARTICLE 7 
 
L’arrêté DS N° 03/2026 du 5 février 2026 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Île-de-France est abrogé. 
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ARTICLE 8 
 
La Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France et du Val-
d’Oise. 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 15 avril 2026 
 

Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France 

 
Denis ROBIN 
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ARRÊTÉ N° 2026-MS-128 

portant transfert de l’autorisation de gestion de l’Institut Médico‑Éducatif (IME) « Jacqueline 
et Claude Chapellier », sis 1, chemin du Pont à 95640 Marines, (FINESS 95 004 797 7), 

actuellement détenue par l’association « La Mutuelle La Mayotte », au profit de l’association 
« Hévéa », sur deux sites situés 1 rue Raymond Berrivin 95800 Courdimanche, et 25 ter rue 

Raymond Berrivin 95800 Courdimanche 

 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

VU le code de la santé publique ; 
 

VU 
 

le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-13 et suivants ; 
 

VU 
 

le code de la sécurité sociale ;    

VU le code de justice administrative ; 

VU le code général des collectivités territoriales ; 
 

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Île-de-France, à compter du 29 avril 2024 ; 
 

VU 
 
 

l’arrêté n°2023-186 autorisant la création d’un IME de 8 places au sein de la commune de Marines 
au profit de l’Association La Mutuelle la Mayotte ; 

VU l’inspection menée par les services de l’Agence régionale de santé ÎIe-de-France au sein de l’IME 
“Jacqueline et Claude Chapellier” le 20 mai 2025 ;  
 

VU les courriers de la Directrice de l’Autonomie de l’Agence régionale de santé ÎIe-de-France en date 
du 28 mai 2025 et du 6 juin 2025 ; 
 

VU l’arrêté n°2025-193 en date du 3 juillet 2025 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France prononçant, pour une durée de 3 mois à compter du 7 juillet 2025, la mise sous 
administration provisoire de l’IME Jacqueline et Claude Chapellier ; 

VU le rapport de l’administratrice provisoire en date du 15 septembre 2025 ; 
 

VU le courrier de l’organisme gestionnaire en date du 8 septembre 2025 ; 
 

VU 
 
 
 
 

l’arrêté n°2025-260 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Île-de-France en date du 
3 octobre 2025, modifié par l’arrêté n°2025-269 du 7 octobre 2025, et relatif au renouvellement, 
pour une durée de quatre mois, de l’administration provisoire de l’Institut Médico-Éducatif (IME) 
Jacqueline et Claude Chapellier en date du 13 octobre 2025 ; 
 

VU 
 

le courrier, la note d’intention du projet IME Jacqueline et Claude Chapellier et le projet « Passerelle 
Avenir » de l’IME « Jacqueline et Claude Chapellier » en date du 22 janvier 2026 ; 
 

VU  
 

l’avis favorable en date du 4 février 2026 du Préfet du département du Val-d’Oise relatif à la 
cessation d’activité avec transfert de l’autorisation ; 
 

VU 
 

le rapport de l’administratrice provisoire en date du 5 février 2026 ;  
 

VU  
 

l’arrêté n°2026-MS-040 du Directeur de l’Agence régionale de santé Île-de-France en date du 6 
février 2026 prononçant, à titre définitif et à effet fixé au terme d’une période d’administration 
provisoire la cessation d’activité de l’IME Jacqueline et Claude Chapellier ; 
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CONSIDÉRANT 
 

que l’inspection conduite le 20 mai 2025 par les services de l’Agence régionale 
de santé Île-de-France a mis en évidence des manquements graves affectant la 
qualité, la continuité et la sécurité des accompagnements au sein de l’IME 
« Jacqueline et Claude Chapellier » ; 
 
l’arrêté n°2026-MS-040 du Directeur de l’Agence régionale de santé Île-de-
France en date du 6 février 2026 prononçant, à titre définitif et à effet fixé au 
terme d’une période d’administration provisoire la cessation d’activité de l’IME 
« Jacqueline et Claude Chapellier » géré par l’association La Mutuelle La 
Mayotte et la mise sous administration provisoire de la structure pour une durée 
de six mois ; 
 

CONSIDÉRANT 
 

comme indiqué dans l’arrêté n°2026-MS-040 du 6 février 2026, qu’il a été décidé, 
en application de l’article L313-18 alinéa 2 du Code de l’action sociale et des 
familles (CASF), de ne pas prononcer l’abrogation concomitante de l’autorisation, 
compte tenu du rôle indispensable joué par l’établissement sur le département 
du Val-d’Oise en termes d’offre et de réponse aux besoins; 
 
que l’ARS Île-de-France a identifié l’association Hévéa comme un organisme 
gestionnaire disposant d’une expertise reconnue dans l’accompagnement de 
publics présentant une double vulnérabilité — handicap et protection de l’enfance 
— et présentant les garanties nécessaires pour assurer la continuité de l’activité; 
 
que cette dernière, invitée à se positionner, a transmis en date du 12 mars 2026 
un plan d’action opérationnel précisant les modalités de continuité et de 
sécurisation de l’activité, incluant l’organisation de l’accueil au sein de deux 
unités structurées par tranches d’âge, l’appui sur ses dispositifs spécialisés en 
troubles du spectre de l’autisme et en protection de l’enfance, ainsi que les 
modalités de travail avec les familles dans le cadre du processus d’admission; 
 
que ce plan, fondé sur la nécessité de “sécuriser au maximum l’accueil des 7 
enfants à l’ouverture” et sur le principe qu’“un accueil adapté et organisé selon 

les besoins individuels peut être gage de réussite”, s’inscrit dans l’ancrage 
territorial d’HEVEA, son réseau partenarial et la mobilisation de ses fonctions 
support, établissant sa capacité à assurer la reprise de l’activité dans des 
conditions conformes aux exigences réglementaires et aux besoins du 
département; 
 

CONSIDÉRANT 
 

que la reprise de cette autorisation ainsi que la continuité de l’activité 
s’effectueront au sein de locaux situés aux 1 rue Raymond Berrivin, 95800 
Courdimanche, et 25 ter rue Raymond Berrivin 95800 Courdimanche ; 
 
que la réalisation des travaux nécessaires, l’adaptation des locaux ainsi que la 
constitution d’une équipe pluridisciplinaire complète impliquent une reprise 
effective de l’activité, par le nouveau gestionnaire Hévéa, à compter du 13 
septembre 2026 ; que, afin d’assurer la continuité de la prise en charge jusqu’à 
cette date, l’administration provisoire doit être renouvelée pour la période du 6 
août 2026 au 13 septembre 2026 ; que cette administration provisoire prendra 
automatiquement fin le 13 septembre 2026, date de reprise de l’activité par le 
gestionnaire Hévéa. 
 

CONSIDÉRANT 
 
 
 

qu’il est demandé à l’administratrice provisoire en place, et ce jusqu’au 12 
septembre 2026 inclus de faciliter la mise en œuvre des mesures que nécessite 
ce transfert de gestion entre l’Association La Mutuelle La Mayotte et l’Association 
Hévéa ; qu’il lui est également demandé de tenir les services de l’ARS Île-de-
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France informés de toute difficulté dont elle aurait connaissance durant ces 
opérations et qui pourraient avoir une incidence sur la continuité de la prise en 
charge des usagers accueillis ; 

CONSIDÉRANT 
 

que les sommes identifiées par l’article L313-19 du Code de l’action sociale et 
des familles devront faire l’objet d’un reversement de la part de l’Association La 
Mutuelle La Mayotte au profit de l’Association Hévéa ; qu’en cas de difficultés 
persistantes entre les deux opérateurs sur le montant ou les modalités de ce 
reversement, un arrêté préfectoral sera édicté ;  

 
ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1er : En application du second alinéa de l’article L. 313-18 du code de l’action sociale 
et des familles, l’autorisation de gestion de l’Institut Médico-Éducatif (IME) 
« Jacqueline et Claude Chapellier », situé 1, chemin du Pont à 95640 Marines, 
actuellement détenue par l’association La Mutuelle La Mayotte est transférée au 
profit de l’association Hévéa à compter du 13 septembre 2026. 

La mission d’administration provisoire, confiée à Madame Brilliard par arrêté 
n°2026-MS-040 du Directeur de l’Agence régionale de santé Île-de-France en 
date du 6 février 2026 est prolongée, dans les mêmes conditions, jusqu’au 12 
septembre 2026 inclus.  

Conformément à l’arrêté susmentionné l’administration provisoire de l’IME 
« Jacqueline et Claude Chapellier » prendra fin au terme de la journée du 12 
septembre 2026.  

ARTICLE 2 :  La poursuite de cette activité, à compter du 13 septembre 2026, se déroulera au 
sein de locaux situés aux 1 rue Raymond Berrivin, 95800 Courdimanche, et 25 
ter rue Raymond Berrivin, 95800 Courdimanche. 

ARTICLE 3 :  La capacité totale de l’établissement, objet de la présente décision de transfert, 
est fixée à 8 places réparties selon les modalités suivantes : 

- site sis 1 rue Raymond Berrivin, 95800 Courdimanche : 4 places ; 
- site sis 25 ter rue Raymond Berrivin 95800 Courdimanche : 4 places. 

 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et Sociaux (FINESS) de la façon suivante :  
 
N° FINESS juridique : 950781310 ; 
N° FINESS de l’établissement : 950047977 ; 
Code catégorie : 183 institut médico éducatif ; 
Code discipline : 841 accompagnements dans l’acquisition de l’autonomie et de 
la scolarisation ; 
Code fonctionnement (type d’activité) : 11 hébergement complet internat ; 
Code clientèle : 437 troubles du spectre de l’autisme ; 
Capacité : 8. 
 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté est sans effet concernant la date d’échéance de l’autorisation 
initialement détenue par l’Association Mutuelle La Mayotte. 
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ARTICLE 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la 
direction ou le fonctionnement d’un établissement ou d’un service par rapport aux 
caractéristiques prises en considération pour son autorisation devra être porté à 
la connaissance des autorités compétentes selon l’article L.313-1 du Code de 
l’action sociale et des familles.  

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités compétentes 
concernées. 

ARTICLE 6 : Un recours contre le présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Région Île-de-France et du Département du 
Val-d’Oise peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. 

ARTICLE  7 :  La Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant légal de 
l’Association Hévéa, au représentant légal de l’Association La Mutuelle La 
Mayotte et à l’administratrice provisoire de l’IME « Jacqueline et Claude 
Chapellier ».   

 
 
 

Fait à Saint-Denis, le 15 avril 2026  
 
Le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé 
Île-de-France  
 
 
 
 
 
 

                                                         Denis ROBIN 
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